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Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la
Chambre de céans (art. 393 al. 1 let. a CPP) et émaner du plaignant qui, partie à la
procédure (art. 104 al. 1 let. b CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement
protégé à la modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382 al. 1 CPP).
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E. 2
La Chambre pénale de recours peut décider d'emblée de traiter sans échange d'écritures ni
débats les recours manifestement mal fondés (art. 390 al. 2 et 5 a contrario CPP). Tel est le
cas en l'occurrence, au vu des considérations qui suivent.

E. 3
Le recourant reproche au Ministère public de ne pas être entré en matière sur sa plainte,
quand bien même il avait déjà procédé à des mesures d'instruction.

E. 3.1
Le Ministère public ne peut pas rendre une ordonnance de non-entrée en matière (art. 310
CPP) après avoir ouvert une instruction. Une telle ordonnance doit ainsi être rendue à
réception de la plainte et ceci avant qu'il ne soit procédé à de plus amples actes d'enquête et
qu'une instruction soit ouverte, sous réserve de quelques opérations possibles de la part du
Ministère public au préalable (L. MOREILLON / A. PAREIN-REYMOND, Petit
commentaire CPP, Bâle 2016, n. 4 ad art. 310 ; arrêt du Tribunal fédéral 1B_368/2012 du
13 mai 2012 consid. 3.2). Avant d'ouvrir une instruction, le Ministère public peut procéder à
ses propres constatations (art. 309 al. 1 let. a CPP). Cela comprend le droit de consulter les
fichiers, dossiers et renseignements disponibles, ainsi que de demander à la personne mise
en cause une simple prise de position, telle que prévue, en particulier, à l'art. 145 CPP (arrêt
du Tribunal fédéral 6B_239/2019 du 24 avril 2019 consid. 2.1).

E. 3.2
Si une instruction est ouverte au sens de l'art. 309 CPP, elle doit être clôturée formellement
(art. 318 al. 1 CPP), de sorte qu'une ordonnance de non-entrée en matière ne peut plus être
rendue (arrêt du Tribunal fédéral 1B_67/2012 du 29 mai 2012 consid. 2.1). L’instruction
pénale est considérée comme ouverte au sens de l'art. 309 al. 1 CPP dès que le ministère
public commence à traiter concrètement l’affaire, notamment lorsqu'il ordonne des mesures
de contrainte – ce qui est le cas d'un mandat de comparution – ou procède lui-même à
l'audition de témoins (A. KUHN / Y. JEANNERET / C. PERRIER DEPEURSINGE (éds),
Commentaire romand : Code de procédure pénale suisse, Bâle 2019, n. 3e ad art. 309 ; L.



MOREILLON / A. PAREIN-REYMOND, op. cit., n. 22 ad art. 309). Si le ministère public
considère qu'une ordonnance de non-entrée en matière doit être rendue, il n'a pas à informer
les parties de son choix puisque l'art. 318 CPP n'est pas applicable dans une telle situation;
le droit d'être entendu des parties sera assuré, le cas échéant, dans le cadre de la procédure
de recours contre l'ordonnance de non- entrée en matière. Cette procédure permet aux
parties de faire valoir tous leurs griefs – formels et matériels – auprès d'une autorité
disposant d'une pleine cognition en fait et en droit. Inversement, faute d'ouverture
d'instruction, le droit de participer à
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compris en cas d'investigations policières diligentées à titre de complément d'enquête requis
par le ministère public en vertu de l'art. 309 al. 2 CPP (arrêt du Tribunal fédéral
6B_496/2018 du 6 septembre 2018 consid. 1.3).

E. 3.3
En l'espèce, le Ministère public a ouvert une instruction à l'encontre de B______ pour des
faits susceptibles d'être constitutifs d'usure, infractions aux art. 87 LAVS et 76 LPP et 117
LEI et obtention illicite de prestations d'une assurance sociale (art. 148a CP). À cet égard, il
a décidé d'entendre les différents intervenants, dont le recourant, et a délivré pour ce faire
des mandats de comparution. Lors de l'audience, il a demandé au mis en cause et au
recourant de se positionner sur les faits s'étant déroulés le 10 ou 11 août 2022, ce que ces
derniers ont fait. Il a ainsi procédé à de simples vérifications dans le cadre de la procédure
pénale ouverte à l'encontre du mis en cause, sans ordonner d'actes d'instruction s'agissant
des faits dénoncés par le recourant (lésions corporelles graves et contrainte). Dans ces
circonstances, la procédure n'a pas dépassé le stade des premières investigations, ce qui
permettait au Ministère public de rendre une ordonnance de non-entrée en matière et,
partant, le dispensait d'interpeller le recourant. Dans tous les cas, une éventuelle erreur
formelle ne justifierait pas, à elle seule, d'annuler la décision entreprise. En effet, l'exercice
du recours garantit le droit à la preuve du recourant, cela même en l'absence d'avis de
prochaine clôture. Ce dernier a par ailleurs pu formuler, dans son courrier du 18 mars 2024,
quelles mesures d'instruction il jugeait pertinentes. Ainsi, la situation rencontrée en l'espèce
ne cause aucun désavantage à l'intéressé et ne lui porte aucun préjudice puisqu'il a pu faire
valoir devant la Chambre de céans – qui dispose d'un plein pouvoir de cognition en fait et
en droit (art. 391 al. 1 et 393 al. 2 CPP) – les arguments qu'il estimait pertinents. Que le
recourant n'ait apparemment pas eu accès au dossier ne modifie pas ce qui précède, puisque
l'existence de lésions corporelles a pu être établie et qu'il n'est pas contesté qu'à tout le
moins une gifle ait été donnée, comme il sera discuté ci-après. De plus, les photographies
prises par la police et sur lesquelles le Ministère public s'est fondé dans l'ordonnance
querellée, ne viennent que confirmer les déclarations du recourant. Le choix du Ministère
public de refuser d'entrer en matière ne portant pas à conséquence, il n'y a donc pas lieu
d'annuler l'ordonnance querellée pour ce motif. Ce grief sera donc rejeté.
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E. 4
Le recourant reproche au Ministère public d'avoir retenu à tort l'absence de prévention
pénale suffisante contre le mis en cause des chefs de lésions corporelles graves et
contrainte.

E. 4.1



Selon l'art. 310 al. 1 CPP, le ministère public rend immédiatement une ordonnance de
non-entrée en matière s'il ressort de la dénonciation ou du rapport de police que les éléments
constitutifs de l'infraction ou les conditions à l'ouverture de l'action pénale ne sont
manifestement pas réunis (let. a) ou qu'il existe des empêchements de procéder (let. b).

E. 4.2
Les lésions corporelles sont qualifiées de graves si l'auteur a blessé une personne de façon à
mettre sa vie en danger (art. 122 let. a CP), a mutilé le corps d'une personne, un de ses
membres ou un de ses organes importants ou causé à une personne une incapacité de travail,
une infirmité ou une maladie mentale permanentes, ou a défiguré une personne d'une façon
grave et permanente (art. 122 let. b CP) ou encore a fait subir à une personne toute autre
atteinte grave à l'intégrité corporelle ou à la santé physique ou mentale (art. 122 let. c CP).
Le terme de mutilation recouvre – outre la perte ou la destruction totale d'une fonction du
corps humain – également la sévère dégradation ou l'atteinte durable et irréversible d'un
membre (ou d'un organe) mettant en cause son fonctionnement. Une atteinte légère ne suffit
en revanche pas, même lorsqu'elle est durable et qu'il ne peut y être remédié (ATF 129 IV 1
consid. 3.2 ; arrêts du Tribunal fédéral 6B_1333/2022 et 6B_1353/2022 du 2 octobre 2023
consid. 3.1). Sont considérés comme des membres importants au sens de l'art. 122 al. 2 CP
avant tout les extrémités, soit les bras et les jambes, ainsi que les mains et les pieds (M.
NIGGLI / H. WIPRÄCHTIGER, Basler Kommentar Strafrecht II : Art. 111-392 StGB, 2e
édition, Bâle 2007, n. 11 ad art. 122 ; A. DONATSCH, Strafrecht III : Delikte gegen den
Einzelnen, 9e édition, Zurich/Bâle/Genève 2008, p. 39). Un organe ou un membre
important est inutilisable lorsque ses fonctions de base sont atteintes de manière
significative. Dans tous les cas prévus par l'art. 122 CP, la loi vise une diminution ou une
perte d'une faculté humaine subie par la victime, liée à des atteintes d'ordre physique ou
psychique. L'atteinte doit être permanente, c'est-à-dire durable et non limitée dans le temps ;
il n'est en revanche pas nécessaire que l'état soit définitivement incurable et que la victime
n'ait aucun espoir de récupération (arrêts du Tribunal fédéral 6B_1333/2022 et
6B_1353/2022 du 2 octobre 2023 consid. 3.1).

E. 4.3
Constituent des lésions corporelles simples, poursuivies sur plainte uniquement, toutes
celles qui ne peuvent être qualifiées de graves au sens de l'art. 122 CP, mais qui vont
au-delà de l'atteinte physique ne causant pas de dommage à la santé qui caractérise les voies
de fait (art. 126 CP).
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provoquer d'importantes meurtrissures, voire une fracture de la mâchoire, des dents ou de
l'os nasal, doit être qualifiée de lésion corporelle simple ; de même de nombreux coups de
poing et de pied provoquant chez l'une des victimes des marques dans la région de l'œil et
une meurtrissure de la lèvre inférieure et chez l'autre une meurtrissure de la mâchoire
inférieure, une contusion des côtes, des écorchures de l'avant-bras et de la main (ATF 134
IV 189 consid. 1.3 ; 119 IV 25 consid. 2a).

E. 4.4
Selon l'art. 31 CP, le droit de porter plainte se prescrit par trois mois. Le délai court du jour
où l'ayant droit a connu l'auteur de l'infraction.

E. 4.5



En l'espèce, les parties s'accordent sur le fait qu'une altercation est survenue entre elles le 10
ou le 11 août 2022 et qu'un coup, à tout le moins une gifle, a été porté par le mis en cause au
recourant, ce qui est corroboré par les déclarations du frère du premier et par une voisine.
Le recourant a de plus présenté plusieurs blessures, constatées médicalement. Ainsi,
l'existence de lésions corporelles n'est pas remise en cause. Cela étant, il ne peut être retenu
que ces lésions ont causé une atteinte grave à la santé du recourant, au sens de l'art. 122 CP.
En effet, une tuméfaction et une déviation de l'os nasal ne revêtent pas la gravité nécessaire
pour être considérées comme une lésion grave ou une mutilation, au sens de la
jurisprudence sus-rappelée, pas plus qu'elles n'ont été de nature à mettre la vie du recourant
en danger. La jurisprudence précitée qualifie par ailleurs expressément un coup de poing
donné avec brutalité et la fracture du nez en résultant, de lésion corporelle simple. Par
ailleurs, les pièces produites n'ont pas permis d'établir que le recourant aurait effectivement
perdu une partie de l'odorat ni qu'il s'agirait d'une séquelle persistant à ce jour. La seule
prise d'un rendez-vous chez une psychologue, près de deux ans après les faits ne permet
également pas de retenir qu'il ferait face à des souffrances psychologiques importantes et
permanentes. En effet, les explications du recourant selon lesquelles il ne dormirait pas bien
et s'estimerait "traumatisé", ne permettent pas de retenir un lien suffisant avec la lésion, au
vu du long laps de temps écoulé entre la prise du rendez-vous et celle-ci. Les souffrances
alléguées ne peuvent dans tous les cas pas être jugées équivalentes à une maladie mentale
ou une infirmité permanente telles qu'imposées par l'art. 122 CP. Enfin, aucun élément
objectif – par exemple des photographies d'avant et après les faits – ne permet de corroborer
la version du recourant selon laquelle le coup porté par le mis en cause serait à l'origine de
sa bosse sur le nez. Dans tous les cas, cette
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ne saurait être considérée comme une défiguration grave et permanente. Dans ce contexte,
on ne voit pas quel acte d'instruction serait utile, dès lors que seule la qualification juridique
est déterminante en l'espèce. Ainsi, c'est à juste titre que le Ministère public a retenu que les
faits dénoncés par le recourant constituaient des lésions corporelles simples et que ce
dernier aurait dû déposer plainte dans un délai de trois mois à compter des faits du 10 ou 11
août 2022. Déposée le 12 novembre 2023, la plainte est tardive. Face à un empêchement de
procéder, il n'avait d'autre choix que de rendre une ordonnance de non-entrée en matière sur
ce point.

E. 5.1
Se rend coupable de contrainte, au sens de l'art. 181 CP, quiconque, en usant de violence
envers une personne ou en la menaçant d'un dommage sérieux, ou en l'entravant de quelque
autre manière dans sa liberté d'action, l'oblige à faire, à ne pas faire ou à laisser faire un
acte. Selon cette disposition, les moyens de contrainte utilisés à l’endroit d’une personne
doivent avoir obligé cette dernière à faire, à ne pas faire ou à laisser faire un acte, et cela,
contre sa volonté (ATF 101 IV 167 ; A. MACALUSO / L. MOREILLON / N. QUELOZ
(éds), Commentaire romand, Code pénal II, vol. II, Partie spéciale : art. 111-392 CP, Bâle
2017, n. 22 ad art. 181). La menace est un moyen de pression psychologique consistant à
annoncer un dommage futur dont la réalisation est présentée comme dépendante de la
volonté de l'auteur, sans toutefois qu'il soit nécessaire que cette dépendance soit effective
(ATF 117 IV 445 consid. 2b; 106 IV 125 consid. 2a) ni que l'auteur ait réellement la volonté
de réaliser sa menace (ATF 105 IV 120 consid. 2a). La loi exige un dommage sérieux,
c'est-à-dire que la perspective de l'inconvénient présenté comme dépendant de la volonté de



l'auteur soit propre à entraver le destinataire dans sa liberté de décision ou d'action. On vise
ici non la simple mise en garde ou l'avertissement, mais une forme de pression
psychologique qui peut, par exemple, consister en la perspective de porter atteinte à un bien
particulier comme la santé. La question doit être tranchée en fonction de critères objectifs,
en se plaçant du point de vue d'une personne de sensibilité moyenne (ATF 122 IV 322
consid. 1a; 120 IV 17 consid. 2a/aa).

E. 5.2
En l'espèce, le recourant allègue que le mis en cause l'aurait menacé, après l'avoir frappé,
afin qu'il n'appelle pas la police. La question de savoir si les propos attribués par le
recourant au mis en cause ont effectivement été prononcés par lui peut toutefois souffrir de
demeurer indécise, au vu de la nature même desdits propos. On ne saurait en effet
considérer que les termes employés auraient été de nature à
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dernier l'a immédiatement fait. L'audition de témoins ne serait dans tous les cas pas de
nature à modifier ce qui précède, puisque le passant et les agents de police sont intervenus
après que les propos litigieux ont été prononcés. La voisine, interrogée par la police, n'a pas
mentionné de menaces. Sa réaudition n'apporterait rien de plus. S'agissant des menaces de
licenciement si le recourant n'effectuait pas d'heures supplémentaires, ces accusations ne
sont pas non plus étayées par un élément objectif, étant souligné que le mis en cause
conteste ces faits. Ainsi, faute de prévention pénale suffisante, c'est à bon droit que le
Ministère public a renoncé à entrer en matière et aucune mesure d'instruction ne paraît être à
même de modifier ce constat. Justifiée, l'ordonnance querellée sera donc confirmée et le
recours rejeté.

E. 6
Le recourant, qui succombe, supportera les frais envers l'État, fixés en totalité à CHF 600.-
(art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des frais en matière pénale,
RTFMP ; E 4 10.03).

E. 7
Corrélativement, aucun dépend ne lui sera alloué (ATF 144 IV 207 consid. 1.8.2). * * * * *
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